
PARCS ET JARDINS 
Avenant genevois 
  
Salaires tarif minima 2009 
Salaires mensuels minimums 2009 
Salaires horaires minimums 2009 
Salaires mensuels des apprentis 2009 
  

Protocole d’accord relatif aux adaptations des salaires pour 2009 

Avenant à la CCT 2008 

Les parties signataires de la convention collective du secteur des parcs et jardins, des pépinières et 
de l’arboriculture, soit : 

Pour la délégation patronale : 
JardinSuisse – Genève ; 
Le Groupement genevois d’entreprises du bâtiment et du génie civil (GGE). 

Pour la délégation syndicale : 
Le syndicat UNIA ; 
Le syndicat SIT ; 
Le syndicat SYNA. 

Au terme de négociations difficiles, ont décidé ce qui suit : 
D’augmenter tous les salaires réels et minimaux de toutes les catégories professionnelles de 2 % dès 
le 1er janvier 2009 et d’arrondir les salaires ainsi indexés aux 5 centimes supérieurs,, concernant les 
salaires horaires et aux 5 francs supérieurs, concernant les salaires mensuels. 
Les nouveaux salaires minimaux sont fixés selon les grilles des salaires horaires et mensuels 
annexées (salaires horaires minimaux, salaires mensuels minimaux et salaires mensuels des 
apprentis). 
Le nouvel article 8 comprenant les salaires 2009 et les catégories est annexé au présent. 

Ainsi fait à Genève, le 18 décembre 2008. 

Pour JardinSuisse – Genève Pour le Groupement genevois d’entreprises du 
bâtiment et du génie civil (GGE) 

La Secrétaire 
N. Bloch 

Le Président 
A. Martin 

Le Secrétaire 
P. Rupf 

Pour le syndicat UNIA Pour le syndicat SIT Pour le syndicat SYNA 
Le Secrétaire 
M. Fazendeiro 

Le Secrétaire 
B. Benmiloud 

Le Secrétaire 
P. Reale 

       
      
  

Article 8 – Salaires (tarifs minima) 
    Salaires horaires 

2009 
Salaires mensuels 

2009 
a) Chef d’équipe     
  1re année de pratique Fr. 27.80 Fr. 5 120.– 



  2e année de pratique Fr. 28.40 Fr. 5 230.– 
  3e année de pratique Fr. 28.75 Fr. 5 300.– 

b) Jardinier avec CFC ou diplôme équivalent     
  1re année après l’apprentissage Fr. 24.50 Fr. 4 510.– 
  2e année après l’apprentissage Fr. 25.75 Fr. 4 745.– 
  3e année après l’apprentissage Fr. 26.75 Fr. 4 930.– 
  4e année après l’apprentissage Fr. 27.00 Fr. 4 970.– 

c) Aide-jardinier     
  1re année de pratique Fr. 23.40 Fr. 4 310.– 
  Dès le 4e mois Fr. 23.65 Fr. 4 350.– 
  2e année de pratique Fr. 23.85 Fr. 4 390.– 
  3e année de pratique Fr. 24.10 Fr. 4 440.– 
  4e année de pratique Fr. 24.85 Fr. 4 570.– 

d) Nouvelles catégories professionnelles pour autant qu’il s’agisse de l’activité prépondérante 
    Salaires horaires 

2009 
Salaires mensuels 

2009 
  Chauffeur poids lourd Fr. 29.00 Fr. 5 340.– 
  Machiniste avec permis petites machines Fr. 28.30 Fr. 5 210.– 
  Paysagiste avec CFC de maçon Fr. 30.10 Fr. 5 540.– 

e) Apprentis   Salaires mensuels 
2009 

  1re année    Fr. 1 260.– 
  2e année   Fr. 1 585.– 
  3e année    Fr. 1 930.– 
  
      
  

Salaires mensuels minimums 2009 

Catégories professionnelles Sal. mensuel 
2008 Hausse de 2 %. Sal. mensuel 

2009 
Sal. mensuel 

2009 
arrondi * 

  

Chef d’équipe           
1re année de pratique 5 019 100.38 5 119.38 5 120   
2e année de pratique 5 126 102.52 5 228.52 5 230   
3e année de pratique 5 194 103.88 5 297.88 5 300   

Jardinier avec CFC ou diplôme équivalent         

1re année après l’apprentissage 4 421 88.42 4 509.42 4 510   
2e année après l’apprentissage 4 648 92.26 4 740.96 4 745   
3e année après l’apprentissage 4 833 96.66 4 929.66 4 930   
4e année après l’apprentissage 4 871 97.42 4 968.42 4 970   

Aide-jardinier           

1re année de pratique 4 225 84.50 4 309.50 4 310   
Dès le 4e mois 4 264 85.28 4 349.28 4 350   
2e année de pratique 4 304 86.08 4 390.08 4 390   
3e année de pratique 4 351 87.02 4 438.02 4 440   



4e année de pratique 4 480 89.60 4 569.60 4 570   

Nouvelles catégories professionnelles pour autant qu’il s’agisse de l’activité prépondérante :   

Chauffeur poids lourd 5 233 104.66 5 337.66 5 340   
Machiniste avec permis petites machines 5 106 102.12 5 208.12 5 210   
Maçon avec CFC 5 428 108.56 5 536.56 5 540   

* Salaires arrondis aux 5 francs supérieurs   
  
      
  

Salaires horaires minimums 2009 

Catégories professionnelles Sal. horaire 
2008 Hausse de 2 %. Sal. horaire 

2009 
Sal. horaire 

2009 
arrondi * 

  

Chef d’équipe           
1re année de pratique 27.23 0.54 27.77 27.80   
2e année de pratique 27.82 0.56 28.38 28.40   
3e année de pratique 28.19 0.56 28.75   28.75 [1]   

Jardinier avec CFC ou diplôme équivalent         

1re année après l’apprentissage 23.99 0.48 24.47 24.50   
2e année après l’apprentissage 25.22 0.50 25.72 25.75   
3e année après l’apprentissage 26.22 0.52 26.74 26.75   
4e année après l’apprentissage 26.43 0.53 26.96 27.70   

Aide-jardinier           

1re année de pratique 22.93 0.46 23.39 23.40   
Dès le 4e mois 23.15 0.46 23.61 23.65   
2e année de pratique 23.37 0.47 23.84 23.85   
3e année de pratique 23.63 0.47 24.10 24.10   
4e année de pratique 24.32 0.49 24.81 24.85   

Nouvelles catégories professionnelles pour autant qu’il s’agisse de l’activité prépondérante :   

Chauffeur poids lourd 28.41 0.57 28.98 29.00   
Machiniste avec permis petites machines 27.72 0.55 28.27 28.30   
Maçon avec CFC 29.47 0.59 30.06 30.10   

* Salaires arrondis aux 5 centimes supérieurs   
  
      
  

Salaires mensuels des apprentis 2009 

Catégories professionnelles Sal. mensuel 
2008 Hausse de 2 %. Sal. horaire 

2009 
Sal. horaire 

2009 
arrondi * 

Chef d’équipe         
1re année  1 231 24.62 1 255.62 1 260 
2e année  1 553 31.06 1 584.06 1 585 
3e année  1 891 37.82 1 928.82 1 930 



* Salaires arrondis aux 5 francs supérieurs 
  
 
 

 
[1]     Approuvé par la CCPJ, selon mail du 09.01.09. 


